PERSONNES PRÉSUMÉES VICTIMES D’INTOXICATION À LEUR INSU (par ingestion ou par piqûre)
Porte d’entrée via les urgences du CISSS du Bas-Saint-Laurent
ORIENTATION DE LA CLIENTÈLE DE TOUT ÂGE

CH/Urgence/Triage 
· Fait par infirmière/infirmier
· Vérifier délai depuis intoxication présumée
· Vérifier que pas de suspicion d’agression sexuelle ou signe d’intoxication aigüe ou trace de piqûre
· Contact prn pour accompagnement psychosocial (via INFO-SOCIAL ligne partenaire 418-775-2086, numéro confidentiel)
· Rassurer la personne présumée victime qu’elle ne sera pas poursuivie pour trouvailles suite à consommation volontaire et/ou involontaire de drogues

SI INTOXICATION PRÉSUMÉE   ≥ 48 HEURES ET ≤ 5 JOURS
Ou si refus de consentir à la trousse urinaire légale avec transmission résultats aux policiers

SI INTOXICATION PRÉSUMÉE MOINS DE 48 HEURES 





Possibilité de faire 
Trousse urinaire légale dans le contexte d’une personne intoxiquée à son insu
(sera envoyée au LSJML)

Voir page du MSSS :
https://intranetreseau.rtss.qc.ca/index.php?trousse-urinaire-legale-personne-intoxiquee-a-son-insu

Voir aide-mémoire :
https://publicationsreseau.msss.rtss.qc.ca/documents/trousse-urinaire-legale/aide-memoire-procedure-trousse-urinaire-legale.pdf

Procédure légale : trousse effectuée dans cadre d’un processus légal sans visée diagnostique, donc aucune ordonnance ni contresignature médicale n’est requise. Suivi des résultats sera assuré par les corps policiers. Par contre l’usager ne sera pas obligé de poursuivre le processus judiciaire en cas de résultat positif.

Si personnes mineures : trousse peut être réalisée sans égard à l’âge; si moins de 14 ans, consentement par titulaire de l’autorité parentale ou tuteur; signalement DPJ à faire si doutes concernant sécurité ou développement de l’enfant.

Si personne intoxiquée et dans incapacité de donner son consentement : trousse urinaire légale ne peut être effectuée 
(Garder si possible échantillon d’urine en réserve, ou récupérer celui envoyé au labo, si usager.e souhaite effectuer la trousse urinaire légale une fois en état de consentir). 

Possibilité de faire
Recherche de drogues du viol au laboratoire de l’établissement, qui sera envoyé au CTQ 
(via cette Ordonnance Collective; résultats au nom du médecin de l’urgence, à aviser)

Choisir dans Médiclinic :
« Bilan suspicion de soumission chimique » (inclus drogues du viol dont GHB, éthanol, et drogues de rue/d’abus) ou « Drogues du viol » (profil inclus GHB) 

Échantillon d'urine (si moins de 5 jours) et de sang (si moins de 2 jours) seront envoyés au labo local et au CTQ où il y aura analyse de plus de 239 substances.



Si suspicion d’agression sexuelle :

Voir Guide de Prise en charge d’un usager avec histoire d’agression sexuelle (ou avec intoxication et possibilité d’agression sexuelle, comprenant intoxication involontaire par piqûre) 
(DSP-GU-30053)

Médecin de l’urgence

Évaluation médicale nécessaire si intoxication par piqûre ou si signe d’intoxication aigüe

Sinon au besoin, pour s’assurer que patient(e) ne nécessite pas de soins urgents ou une période d’observation, notamment si encore symptômes d’intoxication

Si personne intoxiquée et dans incapacité de donner son consentement : trousse urinaire légale ne peut être effectuée d’emblée.












Si intoxication involontaire par piqûre : 

Si trace de piqûre (piqûre challenge) : offrir prophylaxie VIH et hépatite B si indiqué (voir annexe 2 dans Guide ci-haut)




Suivi des résultats positifs à faire par médecin de l’urgence : 
Lorsque vous appellerez la personne pour l'aviser d'un résultat positif, dites-lui que si elle souhaite porter plainte aux services policiers qu'elle le fasse rapidement (le CTQ conservera les échantillons positifs durant au moins 2-4 semaines, et ceux-ci pourront être transférés via policiers au LSJML).






Si recherche de substances intoxicantes médicalement requise : 
Tests selon médecin de l’urgence (« Bilan de soumission chimique » comprend drogues de rue/d’abus et éthanolémie, analysés localement, et drogues du viol dont GHB, qui pourra être envoyé au CTQ, ou remis à la SQ pour analyse au LSJML si l’usager souhaite porter plainte).




Important : Il y a toujours la possibilité de récupérer un échantillon d’urine envoyé au laboratoire de l’établissement pour dépistage de drogues de rue/d’abus et de l’envoyer soit au LSJML (via les services policiers) si l’usager souhaite porter plainte, soit au CTQ (avec recherche « drogues du viol » ou « bilan suspicion soumission chimique ») (au labos CISSS BSL : échantillons urine gardé congelé 30 jours; sang pour recherche éthanol gardé 24h ou jusqu’au lundi am si fin de semaine)

Si l’usager refuse trousse urinaire légale : offrir dépistage drogues du viol via CTQ (voir cadre SI INTOXICATION PRÉSUMÉE ≥ 48 HEURES ET 
≤ 5 JOURS)




LSJML : Laboratoire de Sciences Judiciaires et de Médecine Légale
CTQ : Centre de Toxicologie du Québec
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